
PROCE5 VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL IAUNICTPAL DU

8 
^^ARs 

2021

Celui-ci s'est réuni ou lieu ordinoire des sânces, oprès convocotion du l8/Ol/2O?1, sous lo présidence
de Mme Sylvie COMUZZT, Moire d'lzernore

Ouverture de lo seonce : 19 h

Le procès-verbol du Conseil Municipol du 25 Janvier 2021 n'oppelle oucune observotion, il est opprouvé
à l'unonimité.

En ce 8 mors Modome le Maire présente ses hommoges à toutes les femmes et roppelle que celle
« journée de lo femme » est en ploce €n France depuas 1982.

DEGISTONS SIGNEES du lâairc

DECISION 2021-192-018 : signée le ZO/O|/7OZL ovec CHAUMONTET GARAGE d'un montont de
459,51€ HT soit 551,41 € TTC pour le remplocement du volont moteur (suite dépose embroyage) sur
UNIMO6

DECISION 2021-192-019 | signée le 26/O|/2OZL ovec ENSEIGNES EB d'un monlont de 437 ,OO € HT
soit 524,40 € TTC pour le morqrnge du nouveou véhicule Berlingo - Râlisotion et pose de 3 logos
« Cornmune d'Izernore »

DECISION 2021-192-020 : signée le 26/Ol/2OZt ovec 6AMM VERT/UNILIS PORT d'un monlont de
3.O91,?O € HT soit 3.709,44 € TTC pour l'ochot de 24 tonnes de sel de déneigement
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Eloient présenls : | ÂÂ. Roymond tOyARD - ÂÂme Christionne iI AURON - ÂÂ. ÂÂichel 
^ 

OINE -
ÂÂme Fronçoise DESâ IDT - ÂÂ. Xavier BOSSAN - -rlÂme Juliette AUGERT -
ÂÂ. Poscol CURTET - ÂÂ. Luc ALLE6RETE - ÂÂme Eddo GRASSET -
ÂÂmc Isobelle 6RE6IS - ÂÂ. Christophc PERROUSSET - iÂ. Jean-lÂorie
PONCEI - ÂÂme Poscolc æUI;ILOVX - lh. Hewé 6ARBE - lÂme ÂÂoguy

E^ PEREUR - tlÂme ÂÂothilde FAVRE -^ . Louison DONIER

Excusés ;

Pouvoirs :

ÂÂmc Cloire ZARA-^ AR^ ETH

ÂÂmc Cloire ZARA-,! 
^R,IÂETH 

à ÀÂ. Hervé 6ARBE

Secrétoire
de séonce : l mc lrtoguy EITIPEREUR



DECISION 2021-192-021 : signée le ?6/01/?02l ovec C.S.f. d'un montont de 65,00 € HT soit 78 €
TTC pour lo fourniture de 5 côbles réseou Ethernet

ùECISTON 2OZ|-192-O?2 : signée le O2/O2/2O2! ovec SEDI EQUIPE^ ENT d'un montont de 1.694,90
€ HTsoit ?.OL4,9t€ TTC pour l'ochot de petits motériels nécessoires aux élections: urnes, isoloirs...

DECISION 2021-192-023: signée le OL/O?/?OZI ovec ATH (Artison Trovoux Habilot) d'un montont
de 843,0O € HT soit 927,30 € TTC pour lo mise en ploce de fofences et lo fourniture + pose d'une hotte
dons l'opportement no 1ou 2 bis ploce de l'Eglise

DECISION 2021-192-024 : signée le OI/OZ/?OZL ovec CROCHET ESPACES VERTS d'un montont de
9.388,00 € HT soit 11.265,60 € TTC pour l'entretien des espoces verts : taille des orbustes + tonte et
débroussoilloge des espoces verts

DECISION 2021-192-025 : signée le O\/O2/2O2L ovec CROCHET ESPACES VERTS d'un montont de
6.591,00 € HT soit 7.909,20 € TTC pour des lrovoux d'élagage d'arbres

DECISION 2021-192-026 : signée le O4/O?/2OZ[ ovec GONCET d'un montont de 3.675,70 € HT soit
4.410,84 € TTC pour le remplocement de lo choudière fuel du cercle hippigue

DECISION 2021-192-027: signée le O4/O2/2OZ| ovec BfLLET FOURNIER d'un montont de 1.267,89
€ HTsoil 1.521,47 €TTCpour l'ochot de 20 bocs de rongement et un kloxon pour l'otelier et pour l'ochat
de rouleoux de coillebotis poue l'école primoire

DECISION 2021-192-028 : signée le Q4/O2/2O21ovecY955s ELECTRIQUE d'un montont de 111,35 €
HT soit 133,62 € TTC pour l'ochof de 3l ompoules LED pour l'é9lise

DECISION 2021-192-029 : signée le O8/O2/2O21avec CARRfER d'un montant de 983,23€ HT soit
1.081,55 € TTC pour le chongement de 2 pottes ou cercle hippigue

DECISION 2021-192-030 : signéele 12/O?/?OZl ovec C.5.1. d'un montont de 868,00 € HT soit 1.041,60
€ TTC pour l'ochot d'un ordinoteur portoble ASUS + logiciels Microsoft pour le poste de l'Accueil

DECISION 2021-192-031 : signée le O8/O2/?O2I avecZIGZAGONE d'un montont de 575,00 € HTsoit
690.00 € TTC pour l'impression de 3.000 exemploires de déplionts pour le musée orchéologique
d'lzernore

DECISION 2021-192-032 | signée le lO/O?/?OZl ovec C.S.f. d'un montont de 198,00€ HTsoit 237,60
€ TTC pour l'ochot d'un disque dur et lo réinstollotion du systàme d'exploitotion dons le cadre de son
lronsfert à l'occueil ou husée

DECISION 2021-192-033 : signée le [O/O2/2O21 avec CERfG d'un montont de 165,00 € HT soit 198,00
€ TTC pour l'instollotion des logiciels métiers CERI6 sur le nouveou portoble de l'occueil

DECISION 2021-192-034 : signée le 15/O2/2OZ| ovec DfFCO d'un montant de 279,OO € HT soit
334,80 € TTC pour la fourniture d'essuies moins pour l'école moternelle

DECISION 2021-192-035 '. signée le l5/O2/2O21avec AME d'un montant de 450,00 € HT soit 540,00
€ TTC pour lo fourniture de 2OO romettes de popier blonc
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DECISION 2021-192-036 i signée le 23/O2/2OZ| ovec LAMPERTTCO d'un montant de 8.487,5O,OO €
HT soit 10.185,00 € TTC pour lo fourniture et lo pose d'une cloison pour le service état-civil

DECISION 2021-192-037 : signée le O3/O3/?O?| ovec Bl ELECTRICITE d'un montont de f .LOZ,lL €
HT soit 1.322,53 € TTC pour lo mise en sécu?ité des bureoux de direction et seclétotial du bâtiment
« les 6rillons *

DECISION 2021-192-038 '. signée le O3/O3/2OZ| ovec MANUTAN d'un monlont de 2.434,9O € HT
soit 2.921,88 € TTC pour l'ocho1 de mobilier pour lo bibliothègue

DECISION 2021-192-039 | signée le O3/O3/2O21ovec EUROWA d'un montont de 5.197,00€ HTsoil
6.236,40€ TTC pour le lroitement des eoux de ruissellement - homeou de Bussy

DECISION 2021-192-040 : signée le O3/O3/ 2O2L avec SCP PRUNIAUX GUILLER d'un montont de
398.35 € HT soil 478,O2€ TTC pour l'établissement d'un plon de division pour régulorisotion
propriété COLARD-LUC

DECISION 2021-192-041 : signée leO3/O3/2OZ| avec CERT.G d'un montont de 1.175,00€ HTsoit
1.410,00 € TTC pour l'oudif du fichier de « Poye », l'instollotion de l'opplicotion et lo formotion des
utilisateurs dons le codre du possoge à lo DSN : Déclorotion Sociale Nominotive

DECISION 2021-192-042 : signée le O3/O3/20?! ovec SEDI EQUIPEMENT d'un montont de 147,00
€ HT soit 176,4O € TTC pour l'ochot d'une vitrine extérieure pour l'offichoge de l'étot-civil

DECISION 2021-192-043 : signée leO4/Q3/?OZL ovec SÎéphonie BREAU, Mturopothe, d'un montont
de 41,02 € Hf soit 49 ,22 € TTC pour l'ochot d'un ponier codeou - concours de printemps Focebook

DECISION 2021-192-044 : signée le O5/O3/2O21ovec WÜRTH, d'un montont de 256,42 € HTsoit
3O7 ,7O € TTC pour l'ochot de 6 pinces à déchets pour les services technigues

+++++++++
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DELIBERATIoN 2O2rO1O: REOLI E INDEüNTTAIRE APPLICABLE A Lr EILTERE PoLIcE

AAUNICIPALE

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'odopter le régime indemnitoire opplicoble à lo f ilière police
municipole comme précisé dans le tobleou ci-oprès :
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C^DRES D'EAAPLOIS r.H.T.S.
EFFEI ou

26/Ot/03

r.Â.r. (1)

Monlont
onnuel

de rélérence

INDE,\ANITE
sPECIALE

DE FONCTIONS

DIRECTEUR DE

POLICE A/tUNICIPALE

Effer ou l9/11/2OO7
- port fixe : dont le montont onnuel peuT

s'élever à 7,500 € moximum
- port vorioble : 25 % du lroilement
mensuel soumis à refenue Dour pension

CHEF DE 5ERVICE DE POLICE
- Chei de service principol de lère
closse
- Chef de service principol de
Zème closse à portir du 5ème

échelon
- Chef de service principol de
2ème closse à partir du 4ème

échelon
- Chef de service à portir du 6ème

échelon
- Chef de service jusqu'ou 5ème

échelon

suivont
indice

75t,15 €

595.78 €

Effet ou 2QlQl/?OQO
30 % du troitement mensuel soumis à

retenue pour pension

30 % du troitement mensuel sounis à

retenue pour pension

22 I" du troile^ent mensuel soumis à

retenue pour pension

30 % du lraiiement mensuel soumis à

retenue pour pension

2?'/" du lroitemenT mensuel soumis à
refenue pour pension

Effet ou 3l/O5/!997
20 % du troilehenT brut soumis à

relenue pour pension

A6ENT DE POLICE
- Chef de police municipole
- Brigodier Chef principol
- Brigodier
- Gordien

suivont
indice 495,94 €

495,94 €
475,32 €
469,89 €

Elfer au 31/05/1997

20 % du lroitemenl brul soutîis à
relenue pour pension

6ARDE.CHAAAPETRE
- Gorde-chanrpê1re chef principol
- Gorde-chompêtre chef
- Gorde-chornpêtre principol

suivonî
indice 481,83 € (2)

475,3? €
469,89 €

Effet ou ?4/O?/?Ol7

?O 7" d! ltoilement brut soumis à

relenue pour pension

(l) Les montonfs de référence peuvenT êTre multipliés por un coefficient compris enTre 0 et 8
(2) Toux donné à lilre indicslif devont foire I'objet d'une confirmolion ministérielle



DELIBER^TION 2021011 : âÂIsE A DISPOSITION D'ATSEÂÂ et 
^6€NTS 

TECHNTQUES AUX
6RTLLONS

Le Conseil Municipol décide à l'umnimité de lo mise ô disposition des ATSEM et ogents technigues de
lo commune oux Grillons ofin de renîorcer l'é4uipe de l'ossociotion « Les Grillons » en chorge de lo
restourotion scoloire.
Celte mise à disposition prendro effet à compter du 1* mors 2021, pour une pédode de trois ons
renouveloble et s'orgonisero de 11h50 à 13h20 sur les 4 jours d'école et sur les 36 semoines scoloires.
En contrepartie, l'ossociotion « Les Grillons » ossurero le remboursement des rémunérotions et chorges
sociales offérentes à lo mise à dasposition des ogenls sur une bose forfoitoire de 20 € de l'heure de
prêsence.
Il est roppelé gue le fonctionnoire est mis à disposition pour exetcet les fonctions de surveillonce de
lo restourotion scoloire.

DEIJBERATION 2021012: CONVENTION PLURTANNUELLE DE ST BVENTION AVEC
U^SSOCI^TION LES G,RILLONS

Le Conseil Municipol décide à l'unonirnité d'opprouver lo convention possée ovec l'ossociotion « Les
Grillons » pout 2OZl à 2023, comme suit :

PREAMBULE :

Pour répondre oux besoins de lo populotion, lo commune encourage le développemenl d'octions à
caroctère sociol, culturel, sportif et éducotif et souhoite ossocier les porlenoires à lo définition
de ses politigues.

L'ossociotion Les 6rillons por son octivité, ou lrrvers de son Espoce de Vie Sociole (EVs) agréé
par lo CAF, porticipe à une mission d'intéîêt général dans le codre du développement et de lo
protigue d'octivités dons ces diflérents domoines.

En conséquence, lo commune, en so guolilé de collectivité terriloriole, et compte-tenu des
dispositions opplicobles pendont la durée de lo présente convention, oidero finoncièrement lodite
ossociation.

Pour cefoire,lo présente convention o pour objet de définir les obligotions respectives des deux
porties.

Lo convention ci-dessous précise les objectifs du conventionnenent, les moyens définis et un

dispositif d' évo[ntion regulièrement portogé.

ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTTON

Afin de soutenir le développement du projet associotif éducotif et sociol et le progromme
d'octions et d'octivités proposé et mis en æuvre sous sa responsabilité par Les 6rillons, dons le
cadre de l'Espoce de Vie Sociole ogréé por IaCAF de l'Ain, lo commune ollouero onnuellehent une
subvention oux 6rillons.

Un Pocte de coopérotion lerritoriol sero engogé, couront 2021, entre les 6rillons, lo commune, lo

CAF et le Conseil Déportementol comme reconnoissonce portogée du projet d'Espoce de Vie Sociol
porté por les 6rillons.

La subvention sero déterminée choque onnée sur présentotion du budget prévisionnel et du projet
ossociotif octuolisé des ârillons, en fonction des impérotifs du budget de lo commune et elle sera
notifiée aux 6rillons oprès le vole du Conseil Municipol, dons le respeci de l'onnuolité budgétoire.
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ARTTCLE 2 . 5UBVENTION5 ET MODALITE5 DE VERSEMENT

Pour I'onnée 2021, lo subvention s'élève à 168.000€ (cent soixonte-huit mille euros).

Le versement de la subvention sero ossuré por ocomptes selon l'échâncier suivont :

/ Acompte I : Versement de 42.OOO € en Mors 2021 ofin de subvenir oux besoins immédiots de
trésorerie,
/ Acompte 2 : Versement de 42.OOO € en truin 2O?1,
/ Acomple 3: Versement de 42.@O € en Septembre 2O?1,
/ Acompte 4: Versenent de42.O@€ en Novembre 2021,

Cetle périodicité pourro être modifiée exceptionnellemenf à lo demonde de l'associotion sur
Présenlotion du justificotif explicitont lo demonde ou en fonction des controintes de trésorerie
de lo commune.

Le finoncement sero prévu à chocun des budgets primitifs et lo subvention sero inscrite dons le
tobleau dhffectotion des subventions.
Le versement du solde de lo subvention est subordonné ou respect por les Grillons de lo

réglemenfation ur vigueur, de l'opplicotion des procédures définies dons cetle ptésente
convention et des éléments ci-dessous :

! Fournir à lo commune un ropport trimestriel d'octivités détoillé permettont de justifier le
montont des sommes en9o9ées,

) Prrâsenter à lo commune un indicoteur semestriel de realisotion des différents projets / octivités,
en référence ou projet d'Espoce de Vie Sociole, notohment dans le codre d'une rencontre de
suivi/évoluation de lo convention,

) Lo contribution fimncière sero créditée ou compte de l'Associotion selon les procédures
comptobles en vigueur,

) Les versements seront effectués por virement sur le compte ouvert ou non de l'Associotion LES
GRILLONS suivont RfB Lo Bangue Postole no 20041 01 007 0O57836N 038 63,

Le comptoble ossigmtoire est le Receveur d'Oyonmx.

ARTTCLE 3 - SUBVENTIONS AFFECTEES

La commune peut égolement opporter son soutien finoncier à d'outres octions proposées par
I'Association, gui s'inscrivent dons les objectifs des politigues publiques mises en æ,uvre por lo
commune oprès volidotion des octions et des porticipotions fimncières por le conseil municipol.

ARTICLE 4 - CADRE BUDoETAIRE ET TENUE D'UNE COMPTABILITE

L'Association s'engage à odopter un cadre budgétoire et comptoble conforme ou nouveou plan
cohptoble généralisé et respecter la législotion fiscole et sociale propre à son octivité.
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Elle s'urgoge à gérer ovec rigueur les fincncements publics gui lui sont ottribuâ pour l'objet
défini à l'orticle I de lo préser,le convention.

ARTICLE 5. CERTIFICATTON DEs COMPTE5

L'Associotion designera un cohmissoire oux comptes et un suppléont choisis dons lo liste
régiotr€le des commissoires oux comptes, si le hontont iotol des subventions publigues est
supérieur à 153 0OO (Cf. premier alinén de l'orticle L. 612-4).

ARTTCLE 6 - CONTROLE -EVALUTATION (ort. I. 1611-4 du CGCT)

L'ossociotion fourniro tous les ons, ou plus tord le 1"" mors de choque onnée,

) Un bilon et un compte de résultot ce?tifié du d,ernier exercice,

) Un compte-rendu d'octivitâ foisont ressortir l'utilisotion des subventions ollouées
por les différents portenaires finonciers,

> Une situotion de trésorerie,

i Un budget prévisionnel déloillé pour l'exercice suivont et précisont l'utilisotion
prévisionnelle des subventions demondées et foisont opporoître le montont de l'oide
sollicitée à lo comnune et les porticlpotions finoncières demondées à choque
collectivité ou orgonistne,

! Le compte-rendu de lo tque de lo dernière ossemblée générale el , en tont que de
besoin, les modificotions stotutoires occompagnées du récépissê d'AR de lo
Préfecture, le renouvellement des membres du Conseil d'Administrotion et du
bureou, les modificotions de rélérences de poiement.

L'Association oulorise lo commune à procéder à tout moment oux investigoTions gu'elle jugero
utile.
Elle consent à cet eîîet, à fociliter les dénnrches du représentant dûment mondoté por lo

commune et à produire lout jusTificoiif sollicité.

ARTICLE 7. IMPOTS, TAXEs, AS5URANCES ET RE5PECT DEs REGLEMENTATION5

L'Association devro être à jour des divers impôts et toxes dont elle est redevoble por le foil de
ses octivités.

Lo commune ne souroit à oucun moment se substituer à elle en cos de défoillonce de so port.

Elle devro souscrire toutes les polices d'ossuronce nécessoires pour garantir so responsabilité
civile.

Elle poiero les primes et cotisotions de ces ossuronces sons gue lo responsobilité de lo commune
puisse être mise en couse.

L'Associotion s'engoge en outre, à âtre en règle ovec les services de l'URSSAF et les services
fiscoux concernés por son octivité.
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ARTICLE 8 . EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

Lo présente convention est signée pour une période de 3 (trois) ons, renouveloble une fois. à
compter du ler Jonvier 2O21jusgu'ou 3l décembre 2023 selon lo délibérotion du conseilmunicipol
N' 2021012 du 8 mors 2021,

ARTTCLE 9 - MODIFICATTON

Lo présente convention pourro ètre résiliée par l'une ou l'outre des porties en cos de non-respect
des lois et règlements ou de l'une ou plusieurs clouses du controt.

Lo résiliotion interviendro si, notohment, l'Associotion ne respecte pos les règles d'utilisotion et
de contrôle des subventions, ou pour loute outre monguemenl grove oux obligotions prescrites
por lo présen1e convenlion. Lo résiliotion se fero, oprès une mise en demeure non suivie d'effet,
odressée por courrier recomhondé ovec occusé de réception ou remise pdr un ogent ossermenté.

Lo résiliotion à lo demonde des 6rillons ne pourro ètre eflective gu'à l'expirotion d'un déloi de
deux mois oprà réception por lo commune de lo mise en demeure.

Lo résiliotion à lo demonde de lo commune ne pourro ê|re elfective qu'à l'axpirotion d'un déloi
de deux mois, opràs réception por les 6rillons de lo mise en demeure.

La présenle convention sero rendue codugue en cos de dissolution de l'ossociotion.

En cos de résiliotion onticipée en cours d'année, Les 6rillons devront reverser à lo contntune
le montont des subventions perçues, soit en fonction des objectifs déjà râlisés dons le cadre
d'un projet, soit ou proroto temporis.

En cas de litige ou de conflit, les porties s'engogent à rechercher toute voie omioble da
règlement et notomment lo médiotion ou I'orbitroge, ovont de soumettre lout différend à

une inslonce juridictionnelle à sovoir le tribunol odministrotif de Lyon (Rhône), s'ogissont
d'une convention comportont usoge de dépendonce du domoine public et l'emploi de fonds,
provenont de fonds publics.

DEIJBERATIoN 2O21O13: INDEIÂNrTE DE FONCTIoN DE CONSEILLER lûUNIctPAL
TITULAIRE DE DELEoATION

Le Conseil Municipol décide à l'unonimilé d'ollou er, à ellet duf" février 2021, une indemnité de fonction
à M. Poscol CURTET, ou titre de lo délégotion ottribuée par arrêté municipol du 19 jonvier 2OZl. Cette
indemnité est calculée ou toux de 6 % de l'indice brut 1027 (soit 233.36 €/mois).

DELIBERATION 2O21Ol4: DEÀ1ANDE DE SUBVENTIoN POUR L'INSTALLÂTION D'UN
DISPOSTTIF ANTI-INTRUSION SUR LE GROUPE SCOLÂIRE

Le Conseil Municipol décide à l'unonimilé de solliciter une subvention ouprès du Fonds Interministériel
de Prévention de lo Délinguonce ou taux mdximum pour oider ou finoncement de l'instollotion d'un

disposilif onti-intrusion sur le groupe scolaire dont le plon de finoncement se compose comme suit :

) Devis fournitures, pose, essois, formotion

) Subveniion au toux moximol de 80 %

i Autof imncement commuml

11.832,00 € HT

9.465,OO€
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DEIIBERATION 2O2lO15 : CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES AVEC H^UT-BU6€Y
AG€LOiIÂERATION POUR LÂ GESTION DES CH^TS ERR^NTS

Il o été constoté une prolifération accrue de chots erronts sur le territoire communol gu'il est
importont de juguler pour lo tronquillité et lo solubrité publigue.
Le Conseil Municipol outorise à l'unonimité Modome le Ârloire à signer lo convention de prestotion de
seîvice ent?e lo commune et Hout-Bugey Agglornérotion pour lo mission de copfure, tronsporl,
stérilisotion/costrotion et puçoge des chots erronts.
Une convention sero égolement étoblie avec l'ossociotion « 30 millions !'66i5 » qui pourro porticiper à
houteur moximun de 50 % por opérotion.
Un repérage des services de HBA o permis d'évoluer le besoin pour l'onnée 2OZl à anviron 40
stérilisotions/costrotions.
le budget prévisionnel pour cette opétdtion s'élève à 4.000 €.
Le troppoge s'échelonnero jusgu'à lin 2022.

DELIBERATIoN 2021016 : APPROBATION DU PLÂN DE RECOLE^ ENT DECENNAL (PRD) DEs
COI.IECTIONS DU ÂAUSEE 

^RCHEOLO 
TQUE

Le Conseil Municipol décide à l'umnirnilé d'approuver le Plon de récolement Décenrnl du musée
orchéologigue d'Izernote.

DELIBERATIoN 2021018: INTEGRATIoN DEs PARCELLES BOrsEEs 
^U 

RE6IûIE FoRESTIER

Lo commune d'lzernoee est propriétoire de plusieurs porcelles boisées dont cerloines contiguës à so

forât communole.
Afin de permettre de voloriser son potrimoine forestier en mettont en cauvre une gestion duroble et
multifonctionnelle et d'ovoir une gorontie d'une conservotion et d'une volorisotion duroble de ces
porcelles, lo commune d'lzernore demonde leur opplicotion ou eégime forestier.

DE5IGNATTON CADA5TRALE DEs PARCELLE5 :
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Communc dc
situoiior Scction Nurnéro Li.u-dit

3/rfqce dc lo
ponccllc

cqdostrolc (en ho)

9rrfocc pr.oposée à
l'opplicotion du RF

(?n ho)

lzcerrle
fz?rnol?

fzeanoæ

Izerrrle
Ize tdte

Ize $te

fzeriore

lzefipte
laefipte
fzernor€

lzerrore

Izertlote

IzetAote

fzernore

D

D

D

D

D

D

D

D

F

F

F

F

F

F

212

213

214

2t5

2t7

2$
224

229

23

24

25

26

27

30

Aux Essords

Aux Essords

^ux 
Essords

^ux 
Essords

^ux 
Essords

^ux 
Essords

Aux Essords

Aux Essords

Âu Vermy

^! 
V€rmy

Au Vcrnoy

Au Vermy

Au Vermy

0,1170

1,1385

0,0909

o,2695

o,2259

0,1593

0,1321

1,6514

o,0675

o,o7t4

0,1648

o.7790

o.0716

o.2430

0,1170

1,1385

0,0909

o,2695

o,2259

0,1593

0,1321

1,6514

o,0675

o,o7t4

o,1648

o,7790

o,o7t6

0.2430

TOTAL 5,1819 5.1819



Le Conseil Municipol décide à l'unonimilé de demander l'opplicotion du régine forestier pour les
porcel les désignées ci-dessus.

DELIBER^TIoN 2021OrB ; cRIsE COWD - PLÂN DE REL^NCE DE L'ETAT - VoLET DE

RENOUVELLE,TAENT FORE5TIER - DEITIiANDE D'AIDE

Modome le Moire informe de Conseil Municipol que dons le volet renouvellement forestier de son plan

de relance,l'Elot dédie 150 millions d'euros pour oider les propriétoires lorestiers, publics et privés,

à renouveler leurs forêts pour gorontir la résilience des écosyslèmes lotestie?s dons le contexte du

chongement climotique en orientont lo sylviculture vers le développement du bois d'æuvre. L'objectif
est d'oméliorer, odopter ou reconstituer 45 000 hectores de lorêls avec environ 50 millions d'orbres.
Le volet renouvellement forestier du plon de relonce s'inscrit en cohérence ovec les priorités de lo

feuille de route pour l'odoptotion des forêîs ou chongemeni climotique, préparée por les octeurs de lo

forêt et du bois.

En Auvergne-Rhône-A lpes, I'ONF en tont gue chef de file o porté un dossier globol de condidoture pour

les forèis des collectivites en portenoriot ovec l'ossociotion des Communes foresliàres. Le dossier est
louréat et une enveloppe de 5 92O lé, de subventions de l'Etot æt téseNée.
Les oides de l'Elot sont destinées :

. oux peuplements sinistrés por des phénomènes obiotiques ou biotiques : loux d'oide 80%

. aux peuplements vulnérobles oux ellets du chongement climotigue : taux d'oide 60%

. oux PeuPlements pouvres: toux d'oide 60%

Lo commune d'lzernore e-st éligi5le à cette subvention et pourro confier lo réolisotion des trovoux à

I'ONF, dons le sTrict respect de lo comnrande publique :

Le Conseil Municipol décide à l'unonirnilé de déposer une demonde d'oide de l'Etat ou titre du volet
renouvellement lorestier du plon de relonce pour reconstitutaon des porcelles lorestièces.
L'ONF sero désignée pour mener à bien celle mission pour loquelle la commune sollicitero une subvention

de l'Etol d'un monfont de 16.664 € représentant 80 % de l'ossiette subvenTionnoble.

DEIJBERATION 2O21OT9 : ACQUI TTION DE PARCEIJ-ES DE VOIRIE PLACE DE L,E6LISE
APPARTENANT AUX CONSORTS COLÂRD-LUC

Suite à l'arrêté d'olignement N'2021-192-009 en dote du LO/O?/2O21concernont la propeiété dæ

consorts COLARD-LUC, ces derniers ont donné leur occord pour céder à lo commune à l'euro

symboligue les porcelles ci-oprès pour integrotion à lo voirie communole :

+++++++++
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WE 5COLAIRE ET PERTSCOLÂIRE

L2s 6RIIJ-ONS

Dossier CAF BILAN 2O2O du projet HANDICAP ; 15 enfonts en situoiion de hondicop sont occueillis.
Dans le codre du versement d'une subvention delaCAF pour l'inclusion du hondicop à l'école, des

fornotions seront prévues pour le personnel de l'ossociotion.

Accompognement éducotif - Controt Locol Aide à lo Scolorilé - CLAS : cette oction sera mise en ploce

2 jours/semoine, oprk les vaconces de printemps, en colloborotion e tre les éguipes enseignontes, les

fomilles et les 6rillons.

Projef ossociotif 2019 à 2025
Le PEDT (Projet Educotif de Territoire) sero à l'ordre du jour de la prochoine conmission scoloire.

Evoluotion de l'Associotion: le Conseil Municipol prend conmissance du compte-rendu de l'évoLntion
pédogogique des 6rillons émise por l'Educotion Mtiomle.

INFORAÂATIONS DTVERSES

Corresoondant défense :

Le Conseil Municipol designe à l'unonimilé M. Luc ALLEGRETTI en lont gue correspondont défense ovec

le Ministère des Armées, Délégotion militoire déportementole de l'Ain.

Nettovoge de orintemps :

ÂÂodome le ÂÂoire roppelle au Conseil ÂÂunicipol gue chogue onnée une oction est mise en ploce un somedi

matin pour le romossoge des déchets sur le bord des routes dons le villoge et ses olentours directs.
Cette oction sero prise en chorge cette onnée por /Ume Claire ZAP,A-MARMETH gui se chargero de lo
communication pour I'oppel oux bérl.évoles et de l'organisotion de cette oction gui se déroulero le

SAMEDI 10 AVRIL 2O?l de th à llh - retdez-vous solle de l'Oignin.

fl est roppelé gue les règles sonitoires seront respeclées.

Fleurissement :

Modome le ÂÂoire informe le ConseilMunicipol gue le< Comité de Fleurissement » d'lzernore ne recense

Plus oucun bénévole et gu'il est por conséguent difficile pour cette ossociotion de mener à bien so

mission d'embellissement de la commune.

fl est donc nécessoire d'envisoger une oction à l'oide des services lechniques comhunoux en réduisont
les zones de fleurissement : Entrées nord et sud, centre villoge, secteur du possoge du Tour de l'Ain et
homeoux.

fl est éventuellement possible d'obtenir un occompognement de l'école de lo Vernée.

SIEA :

Le Conseil Municipol prend connoissonce du compte-rendu de l'ossemblée générole du 27/01/2O?1.
- Un portenoriat commerciol o été signé entre le SIEA et l'opéeoteur téléconrnunicotion FREE

pour lo mise en euvre de lo f ibre opiigue dons l'Ain
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- Suite à lo visile de M. le sec?éloire d'état en chorge du numérigue un accord a élé signé
permettont d'oméliorer l'inclusion numérigue. 30 conseillers nuhérigues seront déployés sur le
départemenl de l'Ain ofin d'oider le public en demonde, notomm€nt dons les MSAP et les EVS.

Leur prise en chorge sero gérée por l'étot.
- Créntion d'un syndicot mixte entre déportement de l'Ain, Communes, ePCl, Région et secteur

boncoire pour lo gestion de différenls types de projets : photovolloiQue, méthanisotion, LED

éclairages, bornes de rechorges électriques, 
",lr,ux 

lsées, incinéroteurs, dota, center, choleur
fotole...

Communes forestiàres :

Le Conseil Municipol prend connoissonce du compte-rendu de lo réunion d'informotion du 4 février 2OZl.

Cette réunion portoit notomment sur le thème du plan de relonce de l'Etot pour forât pour leguel lo

commune o délibéré.

Tour de l'Ain :

L'édition 2021 du Tour de l'Ain cycliste proposero un déport de lo commune d'Tzernore le 31 juillet pour

l'étope de 140 km : IZERNORE - LELEX.

20 équipes sont engagé?-s, ce qui teptésente environ 20 bus et 60 voilures.

Lo commune d'Tzernore ouro en chorge l'orgonisation du stationnement et des onimations sur le porvis

de lo moirie, oinsi gue lo mise en ploce de lo sécurité pour lo nuit du vendredi ou somedi.

Le coût impulé ou villoge déport sero pris en chorge por HBA.

Un oppel à bénévoles sero foit dons lo tronche horaire th-13h30 ovec l'oide d'une ossociotion locole.

Une réunion sur le lerroin sera orEanisée, notomment pour les trovoux de l'ilot Recordon.

Comoensotion fimncière fronco-genevoise :

Le Conseil Municipol est informé gu'un montont de 23.300,54 € est ottribué à lo commune ou titre de

lo compensation lilncière genevoise (CFG) pour 12 frontoliers recensés.

Action communication : F ACÊ.BOOK

Le Conseil Municipol prend connoissonce des stotistigues communication /résæu sociaux de lo commune.

A ce jour 642 abonnés sont recensés (contre 380 en février 2O2O), âgés en 25 et 55 ons, dont 63 %

de femmes.

Certoines octions exceptionnelles (oppel à bénévoles pour lo fobricotion de mosgues alternatifs,
distribution du colendrier des pompiers ou ollre d'emploi) recensent en moyenne 70O0 à 13000 vues.

Les publications plus « clossiques » vorienf entre 300 et 30O0 vues.

Le musée de son côté recense 1108 obonnés ô9és entre ?5 et55 ons, dont 51 % de femmes. Une

publicotion hebdomadoire est mise en ligne depuis février 2O?O.

Le nombre de vues vorie entre 150 et 1000 selon les su;ets.

Le musée a également un compte « INSTAGRAM » gui conprend 391 obonnés (en constonte

augmentotion).

Les prochoines octions à venir sont recqrséæ dons le tobleou ci-oprès. Chogue opérotion fero l'objet

d'un bon codeou oupres d'un commerçant de lo commune.
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PEÈTODE OPERATTON ACTION 6AIN cot t ERÇANT
Noël « Avent » Photo Aucun Neont
Février Soint Volentin Messaqe écrit Bouquet (50 €) Fleurs d'Tze
Mors Printemps Photo Coffuet noture (5O € Noturel & outres
Avril Pâques Dassin | æuf en chocolat

1qôteou
Boulongerie Pierrot Mélo
Boulanqerie des Colonnes

Moi Fête des Mères Messoge écril 1 séonce soin
1bi.1ou

Secrets de Beouté
Grumet Connaqe

Juin Fête des Pères Messoge écrit 5ÿlo ou moroquinerie
1 coupe coiffure

Taboc des Colonnes

MC Coiflure
Juillet Fête notionole Dessin Corbeille de fruits

Coffret soin
Petit potoger
Phormocie Mouqin

Août Voconces Pholo 4 repos
Coffret sovons

Kebob Antolyo
Folie Verte

Septembre Rentrée scolaire Poàme 4 repos Pizza Léomrd
Octobre Holloween Déguisement 4 repos La Chope

Novembre Cuisine Photo et recette 4 repos Burret Troiteur
Décembre Sopin de Noêl Pholo 4 repas Boucherie Massot

PA55 Cullure ;

Le musée d'Izernore est inscrit sur le site poss.culture.fr, cette opplicotion pensée pour les jeunes de

18 ons met à leur disposition un crédit de 300 € voloble ? ons qui les encouroge à découvrir et diversifier
leurs protigues culturelles.

APSHB Accueil des Professionnels de Sonté Hout-Buqey :

Modome le Moire informe le Conseil Municipol de l'odhesion de lo commune ouprès de cette nouvelle

ossociotion. L'objectif est de promouvoir le lerritoire, d'oider ou logement les différents professionnels

de sonté s'instollont en Hout-Bugey, et de finoncer des octions spécifiques liées à ces octivités.

Elections réqionoles et déportementoles des 13 e1 20 juin 2021 :

les élecleurs seront oppeles à voter le même jour pour deux élections différentes. Les lieux des

bureoux de vote sont inchongés : bureou 1 en moirie et bureou 2 à lo solle de l'Oignin. L'implontotion des

bureoux de vote sero îevue et ollinée alin gue lo circulotion des électeurs,les gestes borriàres et la

distonciotion sociole soit rcspectés pour lo sécurité de tous et toutes.

Motériel ou rebut :

Modome le Moire demonde ou Conseil Municipol de réî\échir à lo mise en voleur éventuelle de lo roue à

oubes trouvée ou borroge d'fntriot lors des trovoux entrepris por EDF. Après éloborotion d'un projet,
une demonde de subvention ou titre du petit potrimoine pourro être mise en æuvre dons le cadre d'une

rénovotion en intégront les onciennes morches d'escolier de lo moirie gui ont été récupérées lors des

lrovoux d'ogrondissement.

+++++++++
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QUESTIONS DIVERSE5

M. Hervé 6ARBE signole gu'un conopé o été déposé dons les chomps en direction du borroge des

Troblettes, les services techniques, informés, procèderont à son enlèvement.

+++++++++

Modome le Moire propose lo dote du MARDI 6 AVRIL 2021 à 20h30 pour le prochoin Conseil ÂÂunicipol.

Cette sénnce sero précédée d'une réunion de lo commission fimnces à 19h.

Madome le Moire clôture cette séonce du Conseil Municipol à 21h.

Sylvie COMUZZT

Maire d'Izernore
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